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                   CDI mode d'emploi

Je viens au CDI

• Le CDI est ouvert le lundi, mardi, jeudi et vendredi de  8h à 12h et de 12h30 à 
16h30 (fermeture à 14h30 le vendredi).
 Fermé le mercredi matin.

• Mme Larmagnac, la professeur documentaliste est donc présente 30h au 
collège. Cependant le CDI est également fermé lors des séances pédagogiques
(AP 6è, séances AdoLire avec les 5è, …)

• Les élèves peuvent venir pendant leurs heures d'études. Ils attendent à la vie 
scolaire que Mme Larmagnac vienne les chercher. A l'arrivée au CDI, ils 
rangent leur sac dans les casiers et déposent leur carnet sur le bureau pour 
l'appel.

Les contraintes liées au protocole sanitaire

• respect des gestes barrière : passage au gel à l'entrée et à la sortie / port du 
masque obligatoire.

• pas de mélange des élèves entre les niveaux => pas d'ouverture aux 
récréations du matin et de l'après-midi.

• L'accès au CDI sur la pause de midi dépend du passage à la cantine.
 Par exemple, les élèves de 6è ne peuvent venir que le mardi !



Les règles de prêt au CDI

Définition de prêt   : action de prêter, de confier quelque chose à quelqu'un qui doit 
le rendre ensuite. http://www.larousse.fr

      
        Je PEUX

Lire sur place tous les documents du CDI et emprunter 3 documents
maximum en une fois

• des documentaires
• des fictions (romans, contes, poésie, théâtre)
• des magazines     

                                         
  Je DOIS

– Faire attention à ne pas abîmer mes documents
– Rapporter mes documents dans un délai de 3 semaines
– Prolonger mon temps de prêt si je n'ai pas terminé ma lecture.

JE NE PEUX PAS

– Emprunter des BD* et des mangas car ils sont réservés à la lecture 
au CDI

Cependant, en raison du protocole sanitaire et d'un accès difficile au
CDI, des exceptions pourront être envisagées cette année.

– Conserver mes documents plus de 3 semaines SAUF si je les  
prolonge.

Accès aux tablettes et aux ordinateurs

A disposition de tous après avoir demandé et pour une utilisation 
uniquement pédagogique.

http://www.larousse.fr/


Le portail Esidoc, mon CDI en ligne !

Je me connecte directement en ligne 

https://0381777a.esidoc.fr/

Je me connecte par l'ENT 

Après identification sur l'ENT cliquer sur l'onglet « esidoc » dans ressources 
numériques

Les avantages de ce mode de connexion     :
– J'ai accès à mon compte personnel.
–  Mes données sont sécurisées. 

https://0381777a.esidoc.fr/

